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Cher Monsieur,


Le 2018 vous m’avez fait parvenir une Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT).

En page 2 de ce formulaire CERFA il est clairement indiqué que cette attestation doit être déposée accompagnée de :

( AT.1 - L’attestation constatant que les travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité applicables mentionnées à l’art. R. 111-19-27 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 462-3 du code de l’urbanisme] ;

( AT.2 - Dans les cas prévus par les 4° et 5° de l’article R. 111-38 du code de la construction et de l’habitation, la déclaration d’achèvement est accompagnée d’un document établi par un contrôleur technique mentionné à l’article L. 111-23 de ce code, attestant que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis sur le respect des règles de construction parasismiques et para-cycloniques prévues par l’article L. 563-1 du code de l’environnement [Art. R. 462-4 du code de l’urbanisme] ;

( AT.3 - L’attestation de prise en compte de la règlementation thermique prévue par l’article R.111-20-3 du code de la construction et de l’habitation [Art. R.462-4-1 du code de l’urbanisme] ;

( AT.4 - L’attestation de prise en compte de la règlementation acoustique prévue par l’article R.111-4-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R.462-4-3 du code de l’urbanisme].
Compte tenu des caractéristiques de votre projet les attestations ATI, AT3 doivent nous être fournies 

Le délai d’instruction qui permet de déboucher sur une conformité tacite ne commencera à courir que lorsque les attestations nécessaires seront fournies et tant que ces attestations ne figurent pas dans le dossier, je ne peux vous délivrer l’attestation de non contestation de conformité.


Dans cette attente,

Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.ville-libourne.fr
1
Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.ville-libourne.fr

